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A R-R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne que les Propriétaires anglois de Papiers dia

Canada, feront admis à la liquidation ordonnée par les

arrêts du Coifeil des i5 décembre , 29 1uin & 2 juiillet

1764, &- qui en règle les formialités.

Du 9 °Mai 1766.

Extrait des Regiîres du Confeil d'Eat.

. LE ROI .s'étant fàit repréfenter la Convention fignée à
Londres le 29 mars dernier, entre Sa M::jcflé & le Roi

de la Grande-Bretagne, au fujet des Papiers de Canada, (le
propriété angloife: Et Sa Majefté voulant autorifer les ficurs
fes Commiffaires, députés pour la liquidation defdits papiers,
à faire toutes les opérations relatives à l'exécuñion de ladite
Convention. Ouï le rapport; LE Roi ÉTANT EN .SON
CONSEIL, a ordonné & ordonne que tous les Billets de
monnoie, Lettres de change & titres de créance du Canada,
pour lefquels les Porteurs juftifieront avoir rempli les formalités



preferites dans ladite Convention du 2 '9iars derner, & Jont
copie dcmeurera annexée à la.minutë du préfent arrêt, feront
ad mis à la liquidation ordonnée par les arrêts du Confeil du

15 décembre '1764., pour les titres e cçéance, par &. s
arrêts> ,des-,29 juin & i mjillet dé la miiênie né &i p ls-d lou s-es-
Billets & lettres, de change: dérogea)ntàa toutes' ,difpofitions
des précédens arrês qui potrroient êtreà ce contraires.
SMA E, & ordonne Sà Majeé aux fieurs Commifires, dé-
putés par les arrêts des î;5, oaobre -758' & zg>9 novembre-
1761, & ceum députés par l'aw-êt du- 29: juin 1764, de,
tenir la main à l'exécution- dupréfeot arrêt; chacun en ce qui'
les concerne.- FAIT an Confeil d'Étatdu Roi, Sa Majeflé y.
étant, tenu-à. Verfailles le neuf mai ni' fept cent foixante-fir.-

Jîgné CaoïsEuL- Duc. DE' PRASLIN.

O N VE NT T pour liquider' e Pgpier dé Canada
appartenant -u Sujets de la Grande - Brzagne, entre le
Roi Très-Chi ele Roi de la Grande-Bretagne.

oIR- £eriiner. les' difcufiions qùïdûrent dpuis trop l>ngtemps,
au fujet de- la liquidation de ce Papier, apparienanzr aux Sujets de la-
Grande-Bretagne, les deux Cours ont nommé &.conflitué leurs Minifires
-plénïpotentiàires refpectifs ,.favoir;.Sa Majeflé Très-Chrétienne, le fleur
Comte de Guerchy, Chevalier de fes Ordres, Lieutenant général de
fes Ar.mées, Colonel-lieutenant de- fon régiment d'Infanterie, & fon
Ambaffadeur près de Sa Majeflé Britannique; & Sa Majeflé Britannique,
le fieur Henry Seymour Conway, Lieutenant général de fes Armées,
& on Sécrétaire d'Etat, auffi autorifé à cet effet par les Propriétaires
de ce Papier; lefquels après- s'être -dunent co uniqué leurs pleins-
pouvoirs & autorités ei Ioimne forme ,.donI copies- font t-anfcritesI
à da fim del ladite, Covention., font convenu' sarticles fuivans

à ' ARTIC E P M i -_R.

SO N Excelente M. le Général Con/vay, revêtudes pleins-pouvoirs:
&-áutorités i-deffs meroié accepte pour. les Propriétaires &

orteurs hritanniques du Papier du Canada, & enleur nom, la réduclions
dudit Papier, fur le pied de Cinquante pour cent pour les Lettres de



dhange & telle pajtiees.scertifiëats-qûi y'font afinilés, & de Soixante-
quinze pour cent pour les- Ordonnances, Cartes , &. le relant .des -
-certificats, & de recevoir pour les Cinquante & Vingt-ciqq pour cent
des capitaux réduits, des Reconnoiffances ou Contrats de rente portant
Q.uatre & demi pour cent d'intérêt par an, fujet au Dixième,à compter
du i .e Janvier.76 en autant-de, recognoiffances qu'il conviendra aux
Porteurs de divifer leurs capitaux liquidés pourvu- q.ue chaque recou

oiffance nefoit pas- au - deffus de mille- livres- tournois-; lefqutlles re-
onnoifancés fuivronî , pour le remboturfement , 4e fort - des-- autres

-dettes .de lEtat .& ne feront -affuéties à aucune rédudion quelconque,
e tout conformément aüx arrêts.du Confeil, rendis en. France les i 9

_in,,z juillet 764, 29 & 3 1, décembre i765 -

POUa -conflater la propriété britannique de ce papier, à l'époque &
felon le fens de la' déclaiation -annexée au- dernier Traité- de 'paix avec,
JaFrance, tout propriétaire ou porteur, fei-a teñi d'en fàire une- décla-
ration. fous ferment , dans -les Sformes & -termes qui feront ci - après
préfcrits, dans le nouveau délai accordé par Sa Majefé Très-Chrétienne
ufqI'au er Odobre 1766; après rexpiration., duquel ceux defdits

papiers qui n'auiont j3as été "déclarés '& produits- pour être,Icquidés,
derneureroùt prefcrits, nuis & de nulle-valer -

Cis déclarations, de la part des 'propriétai-es & porteurs dJe- ce
papier', fe feront fous ferment, qui fera adminiilré par-devantlè Lord
maire de :la villede "Londres., ou tel autre Magiftrat en' perfonne,
qu'on riormmeia à cet -efeêt, dans ' liuù 'dans des temps qui feront
n4iqués & en préfence de Comnifaires ou Députés prépofés, tant

de la part de-la Cour de France que -de celle des propriétaires'de ce
papier, auxquels C6zifiniaires ou Dépuiés -il 'fera loifîble de faire-, par
l'edtremife du Magiftrat qui adminiffrera le 'ferment, à celui qui" vienidra
Je prêteri telles quefions qu'ils jugeront .êiéceifires relativetwent à
J'objet du ferment.'

CHAQUE déclaration ne contiendra que ce qui appartient -à un feul
porteur, foit comme propriétaire en propre ' foit comme dépofitaire
pour compte d'autrui; il y fera fait mention de fon nom, ,qualité &
demeure; & pour cette déclaration, on fr çonforniera au modèle joint
à la préfente Convention.

-sCES déclarations feront -fites doubles, icertifiéesj véritables, fîgnées
les porteurs defdits papiers & remifes d'avance aux Commiffaires ou
Députés -francois & anglois , qui, trqis jours après la réception de ces



déclarations, feront oblig' -d'af ffer à la preLati on. d fermeno devan
Magiffrat prépofé eet et.

p»
C O M ME' depuis Ie' dernier Traité de paix, ce -papier peut avoir

affé par troisidifférentes cIaffes*de:Propriétaires; favoir, les Propriétaires
aéluels; les Interimédiaires , & les Originaires-, on préfcrira , dans les
trois articles fuivàns; des foriuls de'ferinent conveiùables pour chacuw -

de ces- ordres de propriétd..

LES ~Propriétai-esáauels,. qui ne' fe trouvent pas'auffi propriétaires,
'origiin aires, ayant acquis en fous -ordré',.,avec garantie-de propriété
tannique, feront' le ferment-qui fuit, a b garas n e d réclàrtién dieur
effets:

n jùreflenel[emenzt fir les-
faints: Éangilés, fue les'efts, meztieinés 'dans .la. décIaration cI-r
deffts font tes mêmes (ou.parie de ceùx»' que j i acheté de

le" avec garantie de propriété brtannzique;
& ue je les àV~pour mon- compte' ou -r le compte :de). ainfr

Dieu me fai enaide..

LEs P oprétaiesihterniédiires, q 'ont été acquéieurs &vendéurs
avec garantie de propriété briianni' e, feront, par endoffement f la
déclaiation, ,e.fërmient; felon 'f mùulefuivante:.

- aßrme & juret eenaie
- aznts Evangilésiqej' i acheté de C, le,
jour de -nrs Papiers du Canada, montant

, -à -- & que Jj'ai vendu ces mêmes papier
(ou foi gne -par e d'iceux ) à--- - #igmyaient

égarantis;,& quej'aigaranis comme étant defpopriééZbrian
- -ainz Dieu ne _it en A- e.

Ceferment, fe'répètera par chaqueacquéreur-&endeur intermédiaire
jufqu'à la perfonne-qui les atapportés ou.reçùs du Canàda.-

1 X.
LEs propriétaires Canadiens ou -les ceffionnaies qui les repréfentent-

à Loidres, poffeffears aauels, ou ne l'étant plus, prêterontleferment
fuivant, avec les modifications indiquées-& convenables aux différentes
circonfiances où ils -peuvent fe trouver-



Jiir me&jreflen»èlkmernf esfain
n Ìs ,gutås fet Fniitià ñes, dän -¿ délrai be

Si 'eft un Canadien il dirasO

appariennerrt enpropre~ !es ya<teus ~n ma efn à la date
d derier-Traité de-paix (ou es a a n anad4), d'où

je aiapportes

Si c'eff un, Anaire d' aadié qui ete
poffii l,

ppartiennent en progre, les ayant aëe s (ou reçus) fujets
Canadiens.

S'il n'en eft plus Pofeffeeui

mYppartenoientles yat achetés (ou reçu.) deßfijets Càinadiens,
i ont été par moi ,endus (ou partie d'iceux) à,
le

sies-P'ièrs font venus dé Tance ou rai eurs trena
a des Canadiensou fujts ,Britanniques,"

M'ont té,e týdònt ét envoyés de France (ou d ll/ursjî p r l compte
commeT rpriété ritanni e.

S'is Ifont vendûs;,~ ,,~

Et que e iesai vendus (ou partie dcex)à'-
le ;,

LÉtranger qui les aura envoyés en.Angleterre , .prêteraL le- ferm nt
des Iniernédiairýs, teL gu'il ct dais-I article V I-d f

L'Étranger- qui les- a."eçus du Canada oû de la GrandetBret «ne.

Je aßme kjure frknnementfir les
ts; s à date u.aeinier Taité de paix 4 j'aois

en 'dépôt, ou que depuis ýcete âte'ai reçu dI..
en.Canada (ou en Grande-Bretagene) divers 'Papiers u anada

mntait à ~pour le propre compte
aéluelemen'fijet Canadien- Britannique, d ue j'ai. 2edu, dé-
livré ou envoyé ces mêmes Papiers. (Ou pauie d'icex

comme étant popriKté britanùique.

Ces différens ferniéns étant faits juridiquement & dûment égalifés,
lès Commiffaires refetis feront obligs de donner le cer ifrcatve



propriété britannique aux Porteurs des papiers qui feront venus de
france (ou d'ailleurs ).comme aux.Porteurs qui les tiennent du Canada
il droiture.

Si ce font des Papiers venus du Canada pour le 'compte d'une
autre perfonne que .de celle qui les a envoyés:

ým'ont été envoyés deélement par

de , ' en Canada, qui les a acAetés d
Sz'jets ritanniques Canadiens, par comm#[on , pour le compte

de ~de'

Enfin li ces Papiers font pour le compte de Canadiens &
envoyes par Cux:

Que je les ai reçus direc7ement de ~
de - en Canada & pour fon compte.

Tous indifféremment doivent ajouter:

Jejure de plus, que lefdits Papiers n 'ont été ni acAetés ni négocié.s
en France, comme propriétéfrançoife, ni arlids dired2ement ni indi-

re 3ement de Naturelsfrançeis qui en fuffent propriétaires à la date

du dernier Traité de paix ,& q&u'il n> a aucune partie de ces
efets qui ait été portée d' Europe en Canada pour donner à des
propriétés françtoifes la fanc7ion de propriété briannique; ce que
j'arffime & jure foenne/ement ; ahfi Dien sne eie en aide.

X.
C E P E'N D A N T dans le cas où les Propriétaires ou Porteurs a6tuels

feroient porteurs de bordereaux en bonne forme, enregifirés ci-devant- en
Canada, en conféguence des ordres des Gouverneurs Anglois, ou déclarés
en France comme propriété britannique & non liquidés dans le temps
( pour ceux déclarés en France ) que les regiftres pour les déclarations
étoient ouverts aux François, il fuffira que les Propriétaires ou Porteurs

qui feront dans ce cas, prétent le ferment fuivant :

Je affrme & jure flennellementj /r les

faints Évangiles , que les Papiers mentionnés en ma déclaration
ci defits, ont été enregifrés en Canada ( ou en France', conformément
eu lb'rdereau ci-joint - que j'attejle véritable : ahifi Dieu me fait
en aide.

X I.
A P R ÈS le ferment prêté, & dans 1'efpace de trois jours,, il fer
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délivré à chaque Propriétaire -ou Porteur aauel, un certificat de propriété
britannique par le Magiftrat qui aura reçu le ferment, lequel certificat
fera vifé & figné par les Commiffaires ou Députés refpeclifs , & con-
tiendra un état de chaque efpèce "de papier, dont il aura prouvé la

propriété britannique, afin que, muni de ce titre, il aille préfenter
fes effets au Bureau de la Comrniflon, à-Paris, pour y être examinés,
vifés, liquidés & convertis en reconnoiffances ou contrats de rente,
fuivant la réduaion fixée & convenue; le tout fe fera avec-toute l'ex-
pédition poffible & fans frais quelconques pour les Porteurs-de ces eflets..

X I I.

DA N S le cas où quelque accident imprévu, auroit privé aucun- es
Propriétaires acuels de ce papier, d'une -preuve- intermédiaire entre lui
& le premier Propriétaire qui l'a reçu du Canada, de manière que les
preuves qui précédent & fuivent celle qui doit les lier, & qui manqueroit,
paruffent fe rapprocher & s'appartenir; dans ce cas feulement , les
Commiffaires ou Députés refpedclifs auront pouvoir d'admettre le papier
qui en-era l'objet, comine propriété britannique ,-s'ils le jugent à propos,
nonobaant le défaut qui auroit interrompu la chaine des preuves; &
s'il arrivoit que les Commiffaires ou Députés refpeclifs fuffent d'ais
différens, la décifion de l'objet en queflion feroit déférée à l'Ambaffadeur .
de-Sa Majeflé Très-Chrétienne & au Secrétaire d'Etat de Sa Majeflé.
Britannique.

E N faveur de l'arrangement- ci-deffus, la Cour de France accordez
aux Propriétaires britanniques de ce papier, une indemnité ou jraemziin
de trois millions tournois, -payables de la manière fuivante; favoir, la
fomme de cinq cents mille livres tournois, qui fera remife en argent
à l'Ambaffadeur de Sa Majeflé Britannique à Paris, dans le courant du
mois d'Avril prochain ,- &-celle de cieux millions cinq cents mille livres
tournois en reconnoiffances ou contrats de rentes de mème nature que
ceux qu'on donnera -pour - les Cinquante & Vingt-cinq pour cent des
capitaux des Lettres de change, Cartes, Ordonnances, &c. mais dont les
intérêts ne courront que du i." Janvier 1766; laquelle fomme de-
deux millions &- demi tournois fera, délii rée au même Ambaffadeur,
auffitôt après la ratification & l'échange d'icelles, en Reconnoiffances dle
mille livres tournois chacune, fous la condition expreffe que tous les
papiers de Canada de propriété britannique, non liquidés, fuivront pour
le-rembourfeient le fort des papiers françois, & entreront en confé-
quence dans la liquidation des dettes de l'Etat, dont les reconnoiffarTces
ou contrats de rente feront payés comme les autres dettes, fans être-
fujets à aucune réduclion quelconqie; & de plus, fous la condition que.



tous les Anilois, propriétaires'dudit papier, renonceront à toute.indleniité
particulière, pour quelque caufe & prétexte que ce foit.

XIV.
L ES ratfications folennelles de la préfente Convention, expédiées en

Bonne & dûe forme, feront échangées en cette ville de Londres entre
les deux -Cours'dans l'efpace d'un mois ou plus tôt, s'il efl poffible, à
compter .du jour de la fignature de la préfente Convention.

E N foi de quoi, nous fouflignés Miniftres plénipotentiaires defdites
deux Cours, avons figné, de notre main, en leurs noms & en vertu.
de nos pieins-pouvoirs, la préfente Convention, & y avons fait appofer
le cachet de -nos armes. F A I T à Londres , ce vin gt-neuvième jour de
.mars mil fept cent foixante-fix.

(L. S.) Signé GUERCHY.

AÀ

(L. S.) Signé H. S. CoNwA.

PAR Is,
DE L'IMPRIMERIE ROYALE,

M. DCC LXVI.


